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 n° 241 710 du 30 septembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KALALA 

Rue Saint Gilles 318 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter 

le territoire, pris le 02 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BATINDE LOIMBA loco Me J. KALALA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 septembre 2012, la requérante arrive en Belgique munie d’un visa court séjour valable du 29 

août 2012 au 5 novembre 2012. 

 

1.2. Le 15 octobre 2012, la requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, demande qui est complétée le 12 

novembre 2012. 

 

1.3. Le 20 décembre 2012, elle introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle est déclarée irrecevable le 24 avril 

2013. 
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1.4. Le 20 juin 2013, le conseil de la requérante transmet des pièces complémentaires à l’appui de sa 

demande visée au point 1.2.  

 

1.5. Le 2 mars 2017, la partie défenderesse déclare irrecevable la demande fondée sur l’article 9bis de 

la loi et prend un ordre de quitter le territoire. 

 

Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés de la manière suivante :  

 

S’agissant du premier acte attaqué 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

. 

Rappelons que l’intéressée est arrivée en Belgique en date du 10.09.2012, munie d’un passeport 

valable revêtu d’un visa dont la validité était de 53 jours, et une déclaration d’arrivée a été enregistrée 

en date du 01.10.2012. Notons que la requérante avait un séjour autorisé jusqu’au 01.11.2012. Il lui 

appartenait de mettre spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période 

pour laquelle elle était autorisée au séjour. Elle préféra cependant demeurer illégalement sur le 

territoire, s'exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. La requérante s'est mise elle-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu'elle invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 

132.221). 

 

La requérante invoque également l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en 

raison de sa vie privée et familiale sur le territoire. Cependant, cela ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car : «Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi 

l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. » CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013  

 

Concernant la présence la maman et de frères et sœurs, belges, de l’intéressée, notons que le Conseil 

du Contentieux des Etrangers a jugé que « le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en 

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. Les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de 

trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son 

ensemble. Cet élément est insuffisant pour justifier une régularisation sur place ». (CCE, arrêt n°110 

958 du30.09.2013) 

 

L'intéressée invoque sa situation médicale en tant que circonstance exceptionnelle. Pour attester de son 

état dépressif, elle fournit deux certificats médicaux datés du 04.10.2012 et du 11.10.2012. Rappelons 

que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont 

destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l'étranger. En outre, rien n'indique dans la présente demande 9 bis les raisons pour lesquelles 

l’intéressée ne pourrait entreprendre un voyage vers son pays d'origine. Les intéressés doivent 

démontrer à tout le moins qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans leur pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). De plus, il 

a déjà été répondu aux éléments médicaux repris dans les certificats lors du traitement de la demande 

9ter du 20.12.2012 jugée irrecevable le 24.04.2013. Ceci ne constitue donc pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Elle indique également avoir besoin de sa maman qui lui apporte le réconfort moral dont elle a besoin, 

et que, réciproquement, sa maman vieillissant, elle a également besoin de sa fille. Notons que l'absence 
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de l’intéressé ne serait que temporaire. Rien n’indique qu'elle ne pourrait se faire aider au pays 

d’origine. De plus, ses frères et sœurs peuvent s’occuper de leur maman durant l’absence momentanée 

de la requérante. Cet élément est insuffisant pour justifier une régularisation sur place. 

Quant au fait qu’elle n’a plus personne au pays d’origine et qu’elle y serait isolée et subirait une 

exclusion sociale, l’intéressée n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour 

étayer ses assertions. Elle ne démontre pas non plus qu’elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du 

pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe à la requérante d'étayer son argumentation 

(Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). 

 

L’intéressée nous indique être pris en charge par sa maman, et que c’était déjà le cas avant son arrivée 

en Belgique. Notons alors que rien n’empêche la maman de l’intéresse de continuer à la prendre en 

charge durant son retour au pays d’origine en vue d'y lever l'autorisation requise. 

 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : pas de visa en cours de validité » 

 

2. Intérêt au recours.  

 

Il ressort des débats tenus à l’audience et des pièces complémentaires envoyées par la partie 

défenderesse que la partie requérante a été mise en possession d’un carte F en date du 4 septembre 

2019. 

Interrogée quant à son intérêt au recours, la partie requérante s’en réfère à ses écrits de procédure.  

 

Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également que « 

l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 

n° 376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de démonter la 

persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurait l’annulation de l’acte entrepris 

et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


